
Du registre des délibérations du Conseil communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 05 septembre 2016

DF - Désignation, à titre de fonction accessoire, d'Agent(e)s communaux(les) pour la perception de 
recettes en espèces lors d'activités régulières - Examen - Décision.

Référence : CC/16/7/4

Présences : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, Mme INCANNELA Josée, MM. 
ALEV Nébih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, Melle 
PERNIAUX Cynthia, Echevine f.f., M. FACCO Giorgio, Président de CPAS,
M. DEVILLERS François Conseiller communal – Député wallon, MM. FAUCONNIER 
Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mme MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN 
Philippe, Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK 
Frédéric, ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, 
ENGIN Bernard, BONNECHÈRE Thierry, M. CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE 
Audrey, CANTIGNEAUX Géraldine, MENCACCINI Valeria, Conseillers communaux et 
M. LAMBRECHTS Jean-Louis, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et plus particulièrement l'article L1124-
44§2 prévoyant que le Conseil communal peut charger au titre de fonction accessoire certains agents 
communaux de la perception de recettes en espèces au moment où le droit à recette est établi ;
Considérant que dans le cadre de leur fonction, les Agent(e)s communaux(les) de certains Services autres 
que celui de la Recette communale sont amené(e)s à percevoir des sommes pour le compte de la Commune 
de MORLANWELZ, à savoir :

• Le Service de la Population ;
• Le Service du Plan de Cohésion Sociale et plus particulièrement le Taxi de la Solidarité (Taxi social) ;
• Le Service de la Bibliothèque communale ;
• Les Directions d'école dans le cadre du transport scolaire vers la piscine et les garderies du matin ;

Considérant que la perception de ces sommes est nécessaire au bon fonctionnement de la Commune de 
MORLANWELZ et de ses finances ;
Considérant les règlements-redevances votés en la matière fixant les tarifs à appliquer et les modalités de 
recouvrement ;
Attendu que la documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le 
bureau du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents 
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

ARRETE 

À l'unanimité :
Article 1. - La désignation, à titre de fonction accessoire, pour la perception de recettes au profit de 
l'Administration communale de MORLANWELZ les Agent(e)s suivant(e)s :

• Pour le Service de la Population : Mmes Mélissa ALEV, Françoise HANARD, Sabine HILTON, 
Carine MOUREAU, Isabelle ROMAIN, Betty VILAIN et MM. Éric VERSCHAEREN, 
Pascal WAROCQUIER, Vincent WILLAME sous la responsabilité de Mme Martine BRIGOUDE, Chef 
de Bureau Administratif (CBA) du Service Population, État-civil, Étrangers de la Commune de 
MORLANWELZ.
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• Pour le Taxi de la Solidarité (Taxi social) du Plan de Cohésion Sociale (PCS) : Mme Marie-
Joëlle CODDEN et M. Loïc MOUREAU sous la responsabilité de Mme Sophie OLIVIER Responsable 
du PCS.

• Pour le Service de la Bibliothèque communale : Mmes Catholiki BOURAS, Madison BRUX, 
Antonella DEIANA, Catherine HENAUT, Catherine MCCOLL, Mirella RIZZO, Bérénice WACHE et MM. 
Julien BERTRAND, Hakim LARABI sous la responsabilité de Mme Marianne BRAGARD, Chef de 
Bureau Administratif (CBA) de la Bibliothèque communale de MORLANWELZ.

• Pour les Écoles communales : Mmes Isabelle BETTESONE, Valérie MABILLE 
et Florence MALENGRET.

Article 2. - Les Agent(e)s repris(es) ci-dessus versent au guichet de la Recette communale de MORLANWELZ 
au moins toutes les semaines le montant intégral de leurs perceptions en les justifiant par un décompte 
détaillé accompagné des pièces justificatives nécessaires authentifiant le montant versé. Toutes les mesures 
de sécurité devront être prises par ces mêmes agents afin de prévenir les vols ou les pertes.
Article 3. - En cas de constat avéré d'une différence de caisse, l'Agent(e) responsable de celle-ci en informe 
immédiatement la Directrice Financière de la Commune de MORLANWELZ qui, après instruction, en 
informera le Collège communal de MORLANWELZ lequel statuera sur les dispositions à prendre en la 
matière. En cas de vol, il y a lieu de déposer plainte auprès de la Police.
Article 4. - Les recettes perçues ne peuvent en aucun cas être affectées au paiement de dépenses de quelque 
nature que ce soit, ni même prêtées.
Article 5. - La présente délibération est transmise aux Agent(e)s concerné(e)s qui s'engagent, de par la 
connaissance ainsi présumée de cette délibération, à respecter les dispositions précitées. La Directrice 
Financière de MORLANWELZ est tenue d'informer le Collège communal de MORLANWELZ de toute 
irrégularité ou négligence des Agent(e)s constatée par rapport aux dispositions du présent règlement.

En séance, le 05 septembre 2016
PAR LE CONSEIL:

Le Directeur Général, Le Président, 

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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